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Utilisation et entreposage dans une zone hautementProtégée, c'est--dire une zone protégée telle qu'elle estdéfinie par la catégorie II ci-dessus, et dont, en outre, l'accèsest limité aux personnes dont il a été établi qu'ellesprésentaient toutes garanties en matière de sécurité, et qui estplacée sous la surveiranct de gardes qui sont en liaison étroiteavec des forces d'intervention appropriées. Les mesuresspécifiques prises dans ce cadre devraient avoir pour objectif la
détection et la prévention de toute attaque, de toute pénétrationnon autorisée ou de tout enlèvement de matières non autorisé.

Transport avec des précautions spéciales tellesqu'elles sont définies ci-dessus pour le transport desmatières des catégories II et I, et, en outre, sous lasurveillance constante d'escortes et dans des conditionsassurant une liaison étroite avec des forces d'interventionadéquates.


